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Avant-propos

La France est un pays de cinquante millions d’habitants qui,  
élevés dans la même langue, ne parlent pas le même langage.

Robert Beauvais,  
Le Français kiskose

Cette sixième édition reprend pour l’essentiel le contenu des précé-
dentes. Mais il y avait lieu d’ajouter de nouvelles références. La recherche 
phonétique pour le français n’a pas cessé. Elle a pris un grand essor, en 
particulier dans tout ce qui concerne la prosodie, depuis l’infrastruc-
ture rythmique jusqu’à l’intonation. Il fallait aussi profiter des apports 
technologiques récents, en particulier pour les illustrations oscillogra-
phiques et spectrographiques des analyses acoustiques.

Dans ce dernier domaine, Philippe Martin – une vieille connais-
sance, puisqu’il a commencé ses recherches au laboratoire de phonétique 
de Toronto – a été une aide précieuse, avec son merveilleux analyseur 
de mélodie.

Ma dette est grande envers mes collègues, linguistes et phonéticiens, 
comme Fernand Carton, Mario Rossi, Albert Di Cristo, Gabrielle 
Konopczynski, Henriette Walter et plusieurs grands disparus tels André 
Martinet, Dwight Bolinger, Ivan Fónagy, et bien d’autres dont on verra 
les noms dans ma bibliographie.

Ce que l’on trouvera ici est un choix dans les notions de base pour 
montrer le fonctionnement phonétique du français, dans son rapport avec la 
variation. Il ne s’agit cependant pas d’une étude variationiste au sens où 
l’entendent les sociolinguistes. On se cantonne ici à la description pho-
nétique. Lorsqu’on donne des chiffres, ils concernent le plus souvent des 
échantillons, significatifs mais sans prétention sociologique scientifique.
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Choix implique lacunes et l’on en trouvera certainement beaucoup. 
On pourra regretter aussi une simplification des données acoustiques 
et physiologiques. Je n’en ai tenu compte qu’en raison de leur valeur 
explicative, pour une meilleure compréhension du rôle de la phonétique 
dans la langue parlée.

La langue n’est pas monolithique. Nous ne parlons pas de la même 
manière au bureau, sur un chantier, avec des camarades, en public ou à 
la maison en famille. On a souvent des idées reçues, des préjugés sur les 
manières de parler, un « imaginaire linguistique », comme le dit joliment 
Anne-Marie Houdebine. Or l’observation attentive de la prononciation 
est pleine de surprises. Qui aurait pensé, il y a quarante ans, qu’un jour 
les Français du Nord se mettraient à s’exclamer « Arrê-teu! », en ajoutant 
un e final bien sonore, à « Arrête ». Cet e, on l’entend même là où il n’y 
en a jamais eu, comme dans « Bonjour-eu ! ».

Chaque parlure est constituée d’un réseau de particularités de ce 
genre, qui se structurent pour former des indices sociaux ou, lorsqu’ils 
sont perçus comme volontaires, des signaux phonostylistiques, carac-
téristiques de l’expressivité orale, tels que nous les décodons dans la 
prononciation des autres, qu’ils aient, eux, l’intention ou non de pro-
duire un effet. On en a traité en détail dans le volume intitulé Précis de 
phonostylistique. La parole expressive.

On a tenté, dans cet ouvrage, de rester sur un plan pédagogique aussi 
clair que possible. Les étudiants et le grand public trouveront donc ici 
une science modeste mais qui, nous l’espérons, incitera à chercher des 
compléments dans les références citées.

Un dernier mot pour rassurer les professeurs qui penseraient être pri-
vés d’un savoir personnel par les réponses aux questions des exercices. 
Une longue expérience m’a appris que les étudiants aiment se tester eux-
mêmes et qu’il reste encore beaucoup à faire au professeur, à son tour, pour 
vérifier les connaissances nouvelles de ses apprenants lorsqu’il les retrouve 
dans sa classe ou son séminaire. L’époque n’est plus à garder jalousement 
un savoir mais à le partager. « Ce qui te fait riche, disait Giono, ce n’est 
pas ce que tu engranges mais ce que tu donnes » (Que ma joie demeure).

Les Roches Saint-Paul, septembre 2010
Toronto, mars 2011
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Un dernier mot pour redire ma gratitude à Henri Mitterand, qui a accepté 
le premier cet ouvrage dans la collection Nathan-Université, dont il était le 
directeur, et qui m’a prodigué ses conseils savants et amicaux. Merci aussi 
à Monique Léon dont la grande expérience en phonétique et la perspicacité 
m’ont été un guide constant. Elle sait depuis longtemps tout ce que je lui dois.





Chapitre 1

Généralités  
sur les composantes  
du langage

S’il est homo sapiens,
C’est d’abord en tant qu’homo loquens.

Claude Hagège,
L’Homme de paroles

Il n’est pas certain que sans le langage, j’aurais 
envie de sauter par-dessus la maison d’en face.

Brice Parain,  
Petite métaphysique de la parole

1. Contenu et expression
La langue véhicule des informations dont on interprète d’abord le sens. 
C’est ce que le linguiste danois Louis Hjelmslev propose d’appeler le 
contenu. L’énoncé « J’ai fini mon travail, je vais me promener » indique 
à mon interlocuteur une situation et des faits. « Je pense, donc je suis » 
formule une idée. Dans les deux exemples, le langage transmet la pen-
sée que l’on peut décomposer en unités de sens plus petites, telles que : 
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« fini, travail, pense ». Ce sont des unités de contenu. Si l’on poursuit 
l’analyse, on arrive à d’autres unités, plus petites, au-delà desquelles on 
ne peut plus aller dans le découpage perceptif de la langue. Hjelmslev 
les nomme unités du plan de l’expression. Ce sont les éléments phoné-
matiques, voyelles et consonnes. Elles permettent d’exprimer un premier 
contenu sémantique. On y adjoint les éléments prosodiques que sont l’ac-
centuation et la mélodie.

2. Substance du contenu :  
les monèmes

Lorsqu’on divise la substance du contenu en unités de sens, les plus 
petites qu’on puisse trouver sont appelées monèmes. On les classe en 
deux catégories, lexèmes et morphèmes. Ainsi dans l’énoncé « l’avion par-
tira », avion est une unité lexicale de substance, ou lexème. Dans partira, 
on a deux unités de substance du contenu : parti, qui est un lexème ; 
et -ra, qui est une unité de sens grammatical, appelée morphème, qui 
comporte à la fois les marques du futur, de la troisième personne et du 
singulier.

Il ne faut pas confondre monème et mot. En effet, un mot peut 
comporter plusieurs unités de sens. Le mot maisonnette, par exemple, 
est fait de deux monèmes, le lexème maison et le morphème -ette, 
qui ajoute un second sens, diminutif. Le mot aimer est composé de 
deux unités de sens, le lexème aim et le morphème -er, qui indique 
l’infinitif.

3. Forme du contenu : 
l’organisation des monèmes

La forme du contenu est la manière dont les unités de la substance sont 
organisées. Cette forme peut varier de bien des façons. L’exemple cari-
catural en serait l’énoncé du Bourgeois gentilhomme, manipulé par le 
maître de philosophie :
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Belle marquise, vos beaux yeux me font mourir d’amour.
Marquise belle, d’amour me font mourir vos beaux yeux.
Vos beaux yeux, belle marquise me font d’amour mourir…

Il s’agit ici d’une variation de type stylistique. Mais le réarrangement 
syntaxique des formes sert aussi souvent à créer un nouveau contenu 
sémantique, comme dans : il sort devenant sort-il ? Ou vous avez faim 
transformé en : avez-vous faim ?

4. Substance de l’expression :  
les matériaux sonores

Les matériaux sonores du langage sont appelés des phones. Ils repré-
sentent la substance de l’expression. La phonétique est la discipline qui 
étudie essentiellement la substance de l’expression. Elle montre la com-
position acoustique et l’origine physiologique des différents éléments 
de la parole. On observera, par exemple, dans abricot, une succession de 
six phones prononcés [abriko]. Du point de vue de leur substance, les 
phones se divisent en voyelles, consonnes, semi-consonnes. Ici, les voyelles 
sont [a], [i] et [o] ; les consonnes [b], [r] et [k]. Dans voir [vwar], [w] 
est une semi-consonne. Dans la terminologie européenne, les phones 
sont rangés sous l’appellation générale d’éléments phonématiques. Dans 
la terminologie nord-américaine, on les nomme éléments segmentaux. Il 
faut remarquer que le terme phonétique couvre l’ensemble des éléments 
phonématiques et prosodiques.

À côté de ces phones, la substance de l’expression langagière est éga-
lement constituée d’éléments dits prosodiques : durée, intensité, mélodie. 
Ainsi on peut allonger et intensifier le son de la syllabe for dans formi-
dable ! tout en faisant monter le ton de la voix. Dans la terminologie 
nord-américaine, on parle parfois d’éléments suprasegmentaux, pour 
indiquer que la prosodie est quelque chose de superposé aux éléments 
segmentaux que sont les phones. En effet, on peut articuler une suite de 
phones comme : [ilpar] (Il part) sans modulation et sans accentuation. 
Si on décide de moduler l’énoncé, on peut en faire une constatation, 
une exclamation, une interrogation ou indiquer le doute, l’ironie, etc. 
Mais rien n’y sera changé du point de vue articulatoire, les marques 
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prosodiques viendront simplement s’ajouter à celles des éléments 
phonématiques.

Dans la parole, tous les aspects phonématiques et prosodiques de la 
substance de l’expression se combinent sans cesse. On pourra pronon-
cer partira avec un [p] et un [t] suivis ou non de souffle ; les voyelles 
[i] et [a] longues, brèves, intenses, montantes, descendantes, etc. Le R 
pourra être articulé « roulé », avec la pointe de la langue contre les dents, 
comme en espagnol, ou avec la pointe de la langue abaissée, comme 
en français standard. Tous ces aspects des variations de la substance 
de l’expression peuvent constituer des variantes individuelles, sociales, 
dialectales ou stylistiques.

Les poètes jouent beaucoup avec la substance de l’expression. Ils 
sont sensibles, par exemple, au fait que [i] comporte des harmoniques 
aigus. Le [a] leur paraît éclatant à cause de son intensité intrinsèque, les 
voyelles nasales voilées, etc.

5. Forme de l’expression 
phonématique : 
la fonction distinctive  
des phonèmes 

Lorsque les phones sont envisagés du point de vue de la communication 
linguistique, on les appelle alors des phonèmes. La phonologie ou phoné-
tique fonctionnelle (nommée aussi phonémique, sur un calque américain) 
est la discipline qui étudie la forme de l’expression, c’est-à-dire l’arrange-
ment selon lequel s’établit la fonction distinctive des phonèmes, dans la 
structure de la langue. Ainsi dans c’est le pont et c’est le bon, c’est parce 
que /p/ s’oppose formellement à /b/ que l’on peut distinguer un énoncé 
de l’autre.

Du point de vue linguistique, les variations possibles de la subs-
tance phonique ne changeront rien tant que /p/ restera compréhen-
sible comme tel. Qu’il soit soufflé, prononcé avec une forte explosion 
ou non, pourvu qu’on puisse le distinguer de /b/ il gardera sa forme de 
phonème. On dit alors que le décodage du phonème s’opère de manière 
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discrète. C’est tout ou rien. Dans le processus de communication, on ne 
se pose pas la question de savoir si on a entendu un [p] qui ressemble 
plus ou moins à un [b]. On entendra /p/ ou /b/, pas ou bas, pont ou bon, 
mais rien d’intermédiaire. On note les phones entre crochets [ ] et les 
phonèmes entres barres obliques / /.

Au plan phonostylistique, le réarrangement formel des unités pho-
nématiques peut créer des éléments esthétiques tels que rimes, allitéra-
tions, ou montrer l’expressivité ou l’émotivité de la parole spontanée.

6. Forme de l’expression 
prosodique

6.1 La fonction démarcative 

L’organisation formelle de la répartition de l’énergie articulatoire va 
créer des patrons acoustiques responsables, au plan linguistique, du 
système d’accentuation. Les énoncés des discours sont ainsi découpés 
par les proéminences accentuelles en groupes phoniques qui facilitent la 
perception. Si je dis sans marquer aucun découpage : [papaaaleaarl], on 
ne va peut-être pas comprendre tout de suite que je veux dire : « Papa 
a à aller à Arles. » Ce découpage, appelé démarcation, s’opère dans les 
phrases « bien formées », en syntagmes – unités de sens, ici trois groupes 
grammaticaux. Cette démarcation peut être assurée non seulement par 
l’accentuation mais aussi par les pauses. Mais, dans la parole spontanée, 
il est loin d’en être toujours ainsi.

Les pauses et l’accentuation jouent aussi un rôle important au plan 
phonostylistique. On verra que les orateurs en font grand usage. Les 
poètes utilisent l’accentuation à des fins esthétiques, en instaurant 
des structures rythmiques ordonnées, telles que dans cet hémistiche 
d’alexandrin, où chaque groupe comporte deux syllabes et un accent 
sur la dernière voyelle :

Pleurer, prier, gémir...
 2 2 2
      Vigny
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6.2 L’organisation de la mélodie

Le matériau mélodique s’organise sous forme de patrons, ou intonèmes, 
qui constituent l’intonation de la langue. Dans l’énoncé suivant, les 
accents déterminent 7 syntagmes, unités syntaxiques de sens qui, sur le 
plan de la mélodie, constituent autant d’intonèmes :

Je pris/ une feuille de papier / et commençai / de rédiger/ un manifeste / pour la 
sauvegarde / des mouches.

Raymond Devos

6.3 Fonction distinctive de l’intonation

Certaines structures intonatives sont aussi bien codées que celles du 
niveau phonématique. On distingue nettement : Tu l’écoutes !  (impéra-
tif : mélodie descendante) de Tu l’écoutes  (déclaratif : mélodie mon-
tante – descendante) et Tu l’écoutes ?  (question : mélodie montante).

Mais ce rôle distinctif de l’intonation est extrêmement limité par 
rapport à celui des phonèmes et ne présente pas, de ce point de vue, 
une combinatoire semblable à celle des phonèmes, appelée double 
articulation.

6.4 Fonction significative de l’intonation

Le plus souvent, l’intonation joue un rôle sémantique, c’est pourquoi les 
fonctionnalistes lui ont attribué le nom de fonction significative. Le sens 
ajouté par la mélodie aux éléments phonématiques – hors du domaine 
de l’émotion et des fonctions stylistiques – est généralement de structu-
ration syntaxique et hiérarchisante. Ainsi dans l’énoncé suivant : « C’est 
l’histoire / du docteur Jacquot // qui reçoit / Marie-Chantal », la cohésion 
du sens est d’abord assurée par la prosodie de chaque groupe. Ensuite, 
la hiérarchisation de l’information se fait, dans l’oralité, par la mise en 
relief des groupes les uns par rapport aux autres : intonation de la phrase 
en 2 grandes parties, ou bien focalisation sur l’un des termes : histoire, 
Jacquot, reçoit.

On a parfois du mal à s’accorder sur le sens à donner à la montée 
mélodique finale qui différenciera question/question surprise ; surprise/
exclamation joyeuse ou non, etc. On a souvent même de la difficulté à 



Généralités sur les composantes du langage  25

savoir si quelqu’un vient de poser une question ou bien a simplement 
émis un jugement avec une certaine nuance. C’est en ce sens qu’André 
Martinet et l’école fonctionnaliste ont pu dire que, d’un strict point 
de vue linguistique, l’intonation avait un rôle marginal. Les recherches 
modernes ont infirmé quelque peu cette assertion, montrant le rôle 
pragmatique important de la prosodie, lorsqu’il s’agit du décodage, 
dans les mécanismes de perception de la parole ordinaire avec ses rup-
tures, ses hésitations, ses reprises.

7. La combinatoire 
phonématique :  
double articulation  
du langage

Chaque langue possède un petit stock de phonèmes – rarement plus 
d’une cinquantaine. Les psychologues ont trouvé que l’homme ne peut 
pas former et distinguer plus de 100 sons parlés différents. Le fran-
çais en a  37 : 18 consonnes, 3 semi-consonnes et 16 voyelles. Avec 
ces 37 unités phonématiques, on peut composer une infinité d’unités 
lexicales ou morphologiques. Ainsi avec les 4 phonèmes : /i/ /R/ /a/ 
/v/, on peut fabriquer les unités suivantes :

 1. /Riva/ : riva
 2. /vaRi/ : varie
 3. /Ravi/ : ravie
 4. /aRiv/ : arrive
 5. /viRa/ : vira

Ce type de combinaison s’appelle la double articulation du langage. 
Les fonctionnalistes considèrent, avec Hjelmslev et Martinet, que les 
monèmes constituent la première articulation, parce que c’est la couche 
du langage que l’on appréhende en premier. C’est elle qui véhicule le 
sens. Les phonèmes constituent la seconde articulation, ainsi nommée 
parce qu’on ne la découvre qu’en second lieu, par une analyse des énon-
cés en éléments ultimes, voyelles et consonnes qui n’ont pas de sens en 
eux-mêmes.


